Modifications apportées par les décrets votés les 
12/1/2011 et 9/2/2011
12/1/2011
CHAPITRE XXII - Dispositions modifiant le décret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé
Dans l’article 4, § 1er, 19o organisation l’enseignement spécialisé, la phrase « L’élève et ses parents peuvent être associés à son élaboration » est abrogée 

A l’article 16 du même décret, les mots « s’articule autour du projet d’établissement. Il » sont à insérer entre les mots « L’enseignement maternel spécialisé » et « est dispensé ».
A l’article 18 du même décret, les mots « est organisé en 4 degrés de maturité qui s’articulent autour du projet d’établissement. Il» sont à insérer entre les mots « L’enseignement primaire spécialisé » et « est dispensé».
L’article 32 du même décret est complété par les paragraphes 9 et 10 rédigés comme suit : 

« § 9. L’élève et ses parents ou, à défaut, leur délégué, sont invités à l’élaboration du P.I.A.
§ 10. La transmission de certaines données du P.I.A. est obligatoire. Les données du P.I.A. qui font l’objet d’un transfert ainsi que les modalités de transmission sont arrêtées par le Gouvernement. »

L’article 54, § 4, du même décret est abrogé.
L’article 78, § 3, du même décret est complété par l’alinéa suivant :

« Par dérogation à l’alinéa précédent et à l’article 68, § 2, § 3 et § 4, la période consacrée à la guidance ou au recyclage peut être attribuée aux professeurs de cours techniques, aux professeurs de cours techniques et de pratique professionnelle et aux professeurs de pratique professionnelle titulaires d’une fonction à prestations complètes qui exercent au moins 60 % de leur charge dans l’enseignement secondaire spécialisé et qui prestent dans l’enseignement spécialisé adapté aux élèves polyhandicapés, dysphasiques, aphasiques, ou avec autisme tel que prévu à l’article 8bis du présent décret ».
L’article 80 du même décret est complété par les paragraphes 9 et 10 rédigés comme suit :

« § 9. L’élève et ses parents ou, à défaut, leur délégué, sont invités à l’élaboration du P.I.A.
§ 10. La transmission de certaines données du P.I.A. est obligatoire. Les données du P.I.A. qui font l’objet d’un transfert ainsi que les modalités de transmission sont arrêtées par le Gouvernement. »

A l’article 121 du même décret, l’alinéa suivant est inséré avant l’alinéa 1er : « Dans l’enseignement secondaire spécialisé de formes 1 et 2, les cours peuvent être suspendus afin d’organiser l’évaluation, les délibérations des conseils de classe et les rencontres avec les parents pendant 3 jours au maximum sur l’année ».
Dans l’article 131, 1o, 2o et 3o, du même décret, il est ajouté « 5 » entre « 4 » et « 6 ».

Dans l’article 132 du même décret, il est inséré un paragraphe 4 rédigé comme suit :

« § 4. Par dérogation aux paragraphes 2 et 3, pour l’élève inscrit au 2ème ou au 3ème degré de l’enseignement secondaire en alternance sur base d’une formation prévue par l’article 45 du décret du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire et organisant les structures propres à les atteindre, il est accordé 4 périodes d’accompagnement assurées par du personnel de l’enseignement spécialisé.»

Dans l’article 147 du même décret, l’alinéa 2 est remplacé par ce qui suit :

« Le Gouvernement, après avis motivé du Conseil général de concertation de l’enseignement spécialisé qui constate qu’aucune offre d’enseignement spécialisé n’est disponible à une distance raisonnable, telle que prévue par l’article 4 de la loi du 29 mai 1959 modifiant certaines dispositions de la législation de l’enseignement, peut autoriser, dans le cadre d’une intégration temporaire totale, l’inscription d’un élève relevant du niveau maternel de l’enseignement spécialisé dans une école organisant un autre type d’enseignement spécialisé que celui mentionné sur l’attestation d’orientation de l’élève ».
9/2/2011

CHAPITRE XV - Dispositions modifiant le décret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé

Dans l’ article 4, §2, 16o du décret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé, les modifications suivantes sont apportées :
a) au point a), les mots « d’arriération mentale légère » sont remplacés par les mots « de retard mental léger »

b) au point b) les mots « d’arriération mentale modérée» sont chaque fois remplacés par les mots « de retard mental modéré ».

Dans l’article 46, §4, alinéa 2, du décret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé, les mots « d’arriération mentale » sont chaque fois remplacé par les mots « de retard mental ».

Dans l’article 134 du même décret, les modifications suivantes sont apportées :

a) au 2°, les mots « de cet établissement » sont remplacés par les mots « de l’établissement d’enseignement spécialisé » ;

b) un 5° rédigé comme suit est inséré : « 5° de l’organisme qui assure la guidance des élèves de l’établissement d’enseignement ordinaire »

Dans l’article 137 du même décret, il est complété par un alinéa rédigé comme suit : « Dans le cas de circonstances particulières fixées préalablement par le Gouvernement, celui-ci peut déroger à la date fixée à l’alinéa précédent.»

Dans l’article 150 du même décret, tel que remplacé par le décret du 5 février 2009, les modifications suivantes sont apportées :

a) le 2° est complété par les mots « de l’enseignement spécialisé » ;

b) un 5° rédigé comme suit est inséré : « 5° de l’organisme qui assure la guidance des élèves de l’établissement d’enseignement ordinaire. ».

